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Conseil d'�tat, 30 mars 2007, n� 298103, 
Jacques A c/ commune de Cilaos, mentionné
aux Tables du Recueil Lebon *****
Renouvellement des membres de la CAO
irrégulier et effet sur le marché.
� R�sum� :
Une commune n'est tenue de procéder au 
renouvellement intégral de la commission 
d'appel d'offres que dans l'hypothèse où une liste 
de candidats ayant obtenu des sièges au sein de 
la commission et devant pourvoir au 
remplacement d'un membre titulaire 
définitivement empêché se trouve effectivement, 
du fait de l'inexistence de membres suppléants, 
dans l'impossibilité de pourvoir au 
remplacement d'un membre titulaire.

En revanche, la démission d'un membre 
suppléant, alors même que la liste sur laquelle il 
a été élu ne comprendrait plus d'autres membres 
du conseil municipal suppléants susceptibles de 
le remplacer, n'entraîne pas de renouvellement 
intégral de la commission, dès lorsque le 
membre titulaire conserve son siège.

La délibération par laquelle le conseil municipal 
a entièrement renouvelé les membres  de sa 
commission d'appel d'offres et les opérations 
électorales qui ont désigné les nouveaux 
membres, doit être annulée. La commission est 
celle précédemment composée.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod
=JGXBX2007X03X000000298103

� Commentaire : pas de surprise pour cette 
solution qui s’impose aux autres collectivités 
territoriales. Les élus locaux disposent du plein 
exercice de leur mandat, principe qui ne peut être 
remis en cause par une nouvelle délibération, sauf 
obligation légale. Tant qu’il ne manque pas un 
titulaire dans une liste, même s’il n’y a plus de 
suppléant, le renouvellement est impossible. 
Attention, l’illégalité du renouvellement est 
susceptible d’entacher d’illégalité l’ensemble des 
marchés qui ressortent de la compétence de la CAO.
Rappelons que les listes de la CAO sont 
représentatives des listes électorales lors de 
l’élection de l’assemblée locale lorsque celle-ci 
s’effectue en scrutin de liste (commune et régions), 
qui ne sont pas susceptibles d’être modifiées, même 
si un élu en cours de mandat décide de changer de 
liste au sein de l’assemblée locale (CAA de 
Marseille, 31 décembre 2003, nº 00MA00631, 
Commune de Nice).

Conseil d'�tat
Statuant au contentieux
N� 298103
Mentionné aux Tables du Recueil Lebon
10ème et 9ème sous-sections réunies

M. Jean-Philippe Thiellay, Rapporteur, Mlle Verot, 
Commissaire du gouvernement, 
M. Delarue, Président

Lecture du 30 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la protestation, enregistrée le 12 octobre 2006 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentée par 
M. Jacques A, demeurant ..., après dessaisissement du 
tribunal administratif de Saint-Denis de la Réunion, en 
application des articles R. 120 et R. 121 du code électoral, 
de la demande dont il l'avait saisi ; M. A demande au 
Conseil d'Etat d'annuler la délibération du conseil 
municipal de la commune de Cilaos en date du 19 mars 
2005 relatif à la composition de la commission d'appel 
d'offres ainsi que les opérations électorales organisées 
pour le renouvellement de la composition de cette 
commission ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code électoral ;
Vu le code des marchés publics, notamment son article 
22 ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de M. Jean-Philippe Thiellay, Maître des 
Requêtes,
- les conclusions de Mlle Célia Vérot, Commissaire du 
gouvernement ;

Considérant que M. A a demandé au tribunal administratif 
de Saint-Denis de la Réunion l'annulation de la 
délibération du conseil municipal de la commune de 
Cilaos, en date du 19 mars 2005, et relative à la 
désignation des membres de la commission d'appel 
d'offres de la commune ; qu'en application des articles R. 
120 et R. 121 du code électoral et faute d'avoir statué dans 
le délai de deux mois, le tribunal a été dessaisi au profit 
du Conseil d'Etat, devant lequel le requérant s'est pourvu 
dans le délai d'un mois ;

Sur les fins de non recevoir oppos�es par la commune 
de Cilaos :

Considérant que l'article R. 412-1 du code de justice 
administrative prévoit que « la requête doit, à peine 
d'irrecevabilité, être accompagnée, sauf impossibilité 
justifiée, de la décision attaquée » ; que ce motif 
d'irrégularité ne peut être opposé à une requête contestant 
le résultat d'opérations électorales ;
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Considérant que si la commune de Cilaos soutient que la 
requête ne contient pas l'exposé des faits et moyens 
avancés à l'appui de ses conclusions, en méconnaissance 
des dispositions de l'article R. 411-1 du code de justice 
administrative, il ressort des pièces du dossier que, à la 
suite du dessaisissement du tribunal administratif de 
Saint-Denis de la Réunion, le requérant, informé de cet 
élément de procédure, s'est pourvu devant le Conseil 
d'Etat en lui adressant copie du mémoire qu'il avait 
déposé devant le tribunal ; que ce mémoire répond aux 
exigences de l'article R. 411-1 ; que la fin de recevoir 
opposée par la commune doit être rejetée ;

Sur les conclusions relatives au renouvellement 
intégral de la commission d'appel d'offres :

Considérant qu'aux termes de l'article 22 du code des 
marchés publics : « I. Pour les collectivités territoriales 
et les établissements publics locaux, sont constituées une 
ou plusieurs commissions dappel d'offres à caractère 
permanent. ( ) Ces commissions d'appel d'offres sont 
composées des membres suivants : / ( ) c) Lorsqu'il s'agit 
d'une commune de 3500 habitants et plus, le maire ou son 
représentant, président, et cinq membres du conseil 
municipal élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste ( ). / II. Dans tous les 
cas énumérés ci-dessus, il est procédé, selon les mêmes 
modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à 
celui des membres titulaires ( ). / III. Pour les collectivités 
mentionnées aux a, b, c, d et e du I., l'élection des 
membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même 
liste, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes 
peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges 
de titulaires et de suppléants à pourvoir. / ( ) Il est pourvu 
au remplacement d'un membre titulaire de la commission 
d'appel d'offres par le suppléant inscrit sur la même liste 
et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de 
ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu 
membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la 
même liste, immédiatement après ce dernier. / Il est 
procédé au renouvellement intégral de la commission 
d'appel d'offres lorsqu'une liste se trouve dans 
l'impossibilité de pourvoir, dans les conditions telles que 
prévues à l'alinéa précédent, au remplacement des 
membres titulaires auxquels elle a droit » ;

Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'une 
commune n'est tenue de procéder au renouvellement 
intégral de la commission d'appel d'offres que dans 
l'hypothèse où une liste de candidats ayant obtenu des 
sièges au sein de la commission et devant pourvoir au 
remplacement d'un membre titulaire définitivement 
empêché se trouve effectivement, du fait de l'inexistence 
de membres suppléants, dans l'impossibilité de pourvoir 
au remplacement d'un membre titulaire ; qu'en revanche, 
la démission d'un membre suppléant, alors même que la 
liste sur laquelle il a été élu ne comprendrait plus d'autres 
membres du conseil municipal suppléants susceptibles de 
le remplacer, n'entraîne pas de renouvellement intégral de 
la commission, dès lorsque le membre titulaire conserve 
son siège ;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que la 
commission d'appel d'offres de la commune de Cilaos a 
été désignée à l'issue des opérations électorales qui ont eu 
lieu le 20 décembre 2001 ; que M. Justin Daniel C, 
membre suppléant de la commission d'appel d'offres, élu 
sur la liste conduite par M. Jacques A, a démissionné du 
conseil municipal le 5 janvier 2002 ; que la seule 
démission de M. Justin Daniel C ne plaçait pas la liste sur 
laquelle il a été élu dans la situation prévue au dernier 
alinéa du III. de l'article 22 du code des marchés publics 
précité, dès lors que le membre titulaire avait conservé 
son siège ; qu'ainsi à la suite de cette démission et en 
application des règles ci-dessus rappelées, la commune de 
Cilaos ne devait pas procéder au renouvellement intégral 
de la commission ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la 
délibération du 19 mars 2005 et les opérations électorales 
par lesquelles le conseil municipal de la commune de 
Cilaos a désigné les membres de la commission d'appel 
d'offres doivent être annulées ; que la commission d'appel 
d'offres de la commune doit être regardée comme étant 
composée ainsi qu'il résulte des opérations et de la 
délibération du 20 décembre 2001 ; qu'il convient 
également de tirer les conséquences de la démission de 
membres suppléants et celle de membres titulaires, par 
application des règles prévues à l'article 22 du code des 
marchés publics ; qu'en particulier, suite à la démission de 
M. Bruno B, le premier membre du conseil municipal, 
membre suppléant de la commission d'appel d'offres, doit 
être regardé comme étant devenu membre titulaire ; qu'il 
appartient au conseil municipal de tirer les conséquences 
de la présente décision lors de sa prochaine réunion ;

Considérant que la faculté d'infliger à un requérant une 
amende pour recours abusif sur le fondement de l'article 
R. 741-12 du code de justice administrative constitue un 
pouvoir propre du juge ; que par suite, les conclusions de 
la commune de Cilaos tendant à ce que le Conseil d'Etat 
inflige une telle amende à M. A sont irrecevables ;

Sur les conclusions tendant à l'application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative font obstacle à ce que soit 
mis à la charge de M. A, qui n'est pas la partie perdante 
dans la présente instance, la somme que la commune de 
Cilaos demande au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ;

DECIDE :

Article 1er : La délibération du conseil municipal et les 
opérations électorales de la commune de Cilaos en date du 
19 mars 2005 sont annulées.

Article 2 : La commission d'appel d'offres de la commune
de Cilaos est composée ainsi qu'il résulte de la 
délibération du conseil municipal du 20 décembre 2001 et 
des démissions éventuelles de certains membres. Le 
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premier suppléant élu sur la liste de la majorité 
municipale est proclamé membre titulaire, en 
remplacement de M. B, démissionnaire.

Article 3 : Les conclusions de la commune tendant à 
l'application des articles R. 741-12 et L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. Jacques 
A, à la commune de Cilaos et au ministre de l'intérieur et 
de l'aménagement du territoire.
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2 et 3) Cour Administrative d'Appel de Paris, 
13 mars 2007, *****
- n� 04PA02721 et n� 04PA02722, Soci�t� 
automobile CITROEN c/ UGAP
- n � 04PA02781, Soci�t� automobile
PEUGEOT
Effet de la nullité d’un contrat à bon de 
commande sans minimum ni maximum
� R�sum� :
- Commun aux deux affaires :
Le marché d’acquisition de véhicule par 
l’UGAP ne justifie pas l’utilisation de la 
procédure de marchés négociés sans mise en 
concurrence (à l’époque, art. 104-II du Code des 
marchés publics d’avant 2001)
Le vice de procédure entraine la nullité du 
contrat.
Le marché a été passé à bons de commande sans 
minimum, ni maximum et l’UGAP a informé le 
fournisseur qu’il mettait fin prématurément au 
contrat.
Le fournisseur ne peut obtenir le remboursement 
des commandes de véhicules non livrés et non 
payés depuis la résiliation du marché, car il ne 
peut exposer des dépenses utiles à 
l’administration susceptible d’ouvrir droit à une 
indemnisation basée sur l’enrichissement sans 
cause.
Le marché qui a la forme de marchés à bons de 
commande sans minimum ni maximum ne 
confère au cocontractant aucune garantie quant 
à leur exécution et ne crée aucune obligation de 
passer des commandes pour l'administration. 
L’administration peut à tout moment décider de 
ne plus passer de commande. Le fournisseur ne 
peut donc obtenir une indemnité fondée sur le 
manque à gagner du fait de la faute quasi-
délictuelle de l’administration d’avoir passé un 
contrat nul de fait d’une procédure viciée.

La circonstance qu'un certain volume de 
commandes a été enregistré depuis la signature
des marchés est sans effet sur la nature des 
contrats et ne permettait pas au fournisseur d'en 
déduire qu'il pouvait raisonnablement escompter 
des bénéfices équivalents si les contrats avaient 
continué à s'exécuter jusqu'à leur terme

- n� 04PA02721 et n� 04PA02722 :
Seule la responsabilité quasi-délictuelle peut 
être recherchée et non et la responsabilité 
contractuelle de l’UGAP.

- n� 04PA02781 :
Le fournisseur ne peut être indemnisé du 
préjudice d'image qui résulterait de la fin 
prématurée des marchés demandée pour la 
première fois en appel alors qu’il n'apporte 
aucun élément à l'appui de ces conclusions
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod
=J1XCX2007X03X000000402721
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod
=J1XCX2007X03X000000402781

� Commentaire : pour l’administration, tant qu’à 
passer un contrat nul, autant qu’il soit sans 
minimum !
La solution sur le plan de l’équité paraît choquante, 
mais résulte de l’application stricte des principes de 
l’indemnisation des contrats frappés de nullité, tels 
que dégagés par la jurisprudence traditionnelle.
À défaut d’engagement sur des quantités minimales, 
le titulaire du contrat ne peut établir une perte de 
marge bénéficiaire. Comme l’UGAP a vocation à ne 
passer que ce type de commande pour ses clients (ou 
des accords-cadres selon la formule du Code de 
2006), c’est donc une quasi-immunité administrative 
qui lui est reconnue sur le plan de la responsabilité 
quasi-délictuelle.
Dans de tels cas, le titulaire serait-il tenté d’aller 
plaider au pénal ? Il y a peu de chances, car en tant 
qu’entreprise habituée à la commande publique, elle 
était sensée connaître les règles et auraient pu être 
recherchée comme ayant commis un recel du délit de 
favoritisme.

Cour Administrative d'Appel de Paris
Statuant au contentieux
N� 04PA02721
Inédit au Recueil Lebon
6ème Chambre
Mme MARIANNE TERRASSE, Rapporteur, M. 
COIFFET, Commissaire du gouvernement, 
M. PIOT, Président
SCP DELAPORTE-BRIARD-TRICHET

Lecture du 13 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu I ) la requête sommaire enregistrée le 26 juillet 2004 
sous le n� 04PA02721, présentée pour la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN, dont le siège est 62 
boulevard Victor Hugo à Neuilly sur Seine (92200), par la 
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SCP Delaporte-Briard-Trichet ; la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN demande à la cour :
1°) d'annuler le jugement n° 00-2651/01-1349 du 30 avril 
2004 par lequel Tribunal administratif de Melun a rejeté 
sa demande tendant à ce que l'Union des groupements 
d'achats publics (U.G.A.P.) soit condamnée à lui verser 
les sommes de 12 748 903 F et 62 770 678 F, soit 
globalement 75 519 581 F ou 11 512 885 euros, assorties 
de la capitalisation des intérêts en réparation des 
préjudices résultant de la résiliation d'un marché de 
fourniture de véhicules automobiles signé le 10 juillet 
1996 et portant le n° 36662 ;
2°) de condamner l'U.G.A.P. à lui verser cette somme ;

Vu II ) la requête sommaire enregistrée le 26 juillet 2004 
sous le n° 04PA02722, présentée pour la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN, dont le siège est 62
boulevard Victor Hugo à Neuilly sur Seine (92200), par la 
SCP Delaporte-Briard-Trichet ; la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN demande à la cour :
1°) d'annuler le jugement n° 00-2651/01-1349 du 30 avril 
2004 par lequel Tribunal administratif de Melun a rejeté 
sa demande tendant à ce que l'Union des groupements 
d'achats publics (U.G.A.P.) soit condamnée à lui verser la 
somme de 548 615 F, soit 83 635,82 euros, assorties de la 
capitalisation des intérêts en réparation des préjudices 
résultant de la résiliation d'un marché de fourniture de 
véhicules automobiles signé le 18 mars 1997 et portant les 
n° 37413 à 37455 et n° 37465 à 37467 ;
2°) de condamner l'U.G.A.P. à lui verser cette somme ;

Vu les autres pièces des dossiers ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de 
l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 27 
février 2007 :
- le rapport de Mme Terrasse, rapporteur,
- les observations de la SCP Delaporte-Briard-Trich et 
associés, pour la SOCIETE AUTOMOBILES CITROEN 
et celles de Me Chabrun substituant Me Richer, pour 
l'Union des groupements d'achats publics,
- et les conclusions de M. Coiffet, commissaire du 
gouvernement ;

Considérant que les requêtes susvisées sont dirigées 
contre un même jugement et présentent à juger les mêmes 
questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par un 
seul arrêt ;

Considérant que la SOCIETE AUTOMOBILES 
CITROEN a signé avec l'Union des groupements d'achats 
publics, d'une part, un marché n° 36662 le 10 juillet 1996 
et, d'autre part, un marché n° 37413 à 37455 et n° 37465 à 
37467 le 18 mars 1997, d'une durée de trois ans, portant 
sur l'achat de véhicules automobiles neufs, leurs options et 
adaptations éventuelles, sous la forme de marchés à bons 
de commande sans minimum ni maximum ; que par deux 
lettres des 13 mars et 8 juillet 1998, la société a été 
informée que ces marchés étant irréguliers, il y serait mis 

fin le 31 juillet, que plus aucun bon de commande ne 
serait passé après cette date, et qu'il ne serait pas donné 
suite aux devis transmis n'ayant pas donné lieu à bons de 
commande émis avant le 24 juin ; que la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN a demandé à être 
indemnisée des préjudices résultant de la fin prématurée 
des contrats à hauteur de la somme globale 11 512 885 
euros pour le premier et 83 635,82 euros pour le second ;
que par le jugement du 30 avril 2004 dont elle fait appel, 
le Tribunal administratif de Melun a rejeté ses demandes ;

Sur la régularité du jugement attaqué :

Considérant, en premier lieu, que le tribunal qui a analysé 
la portée des articles du code des marchés publics 
régissant les contrats en cause, et en a tiré les 
conséquences en les appliquant aux circonstances propres 
de l'espèce, a suffisamment motivé sa décision ;

Considérant, en deuxième lieu, que le tribunal a examiné 
les demandes d'indemnisation présentées par la 
requérante, à l'appui de laquelle celle-ci invoque la faute 
commise par l'U.G.A.P. ; que la société n'est par suite pas 
fondée à soutenir que le jugement aurait omis de statuer 
sur la responsabilité quasi-délictuelle de l'U.G.A.P. ;

Considérant, enfin, que les indemnisations demandées par 
la requérante se placent sur deux terrains juridiques 
différents ; qu'ainsi le tribunal a pu, sans entacher son 
jugement de contradiction de motifs, y apporter des 
réponses différentes ;

Sur la nullité des marchés :

Considérant qu'aux termes de l'article 76 du code des 
marchés publics, dans sa rédaction applicable à la date 
de passation des marchés en cause : « Lorsque pour des 
raisons économiques techniques ou financières le rythme 
ou l'étendue des besoins à satisfaire ne peuvent être 
entièrement définis et arrêtés par le marché, la personne 
responsable du marché peut passer un marché fractionné 
sous la forme d'un marché à bons de commande / Le 
marché à bons de commande détermine la nature et le 
montant des prestations ; il peut fixer un minimum et un 
maximum de prestations arrêtées en valeur ou en 
quantité. Le marché s'exécute par émission de bons de 
commande successifs selon les besoins » ; qu'aux termes 
de l'article 104 II du même code : Il peut être passé des 
marchés négociés sans mise en concurrence préalable 
lorsque l'exécution ne peut être réalisée que par un 
entrepreneur ou un fournisseur déterminé. Il en est ainsi 
dans les cas suivants : 1° Lorsque les besoins ne peuvent 
être satisfaits que par une prestation nécessitant l'emploi 
d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits 
exclusifs détenus par un seul entrepreneur ou un seul 
fournisseur ; 2° Lorsque les besoins ne peuvent être 
satisfaits que par une prestation qui, à cause des 
nécessités techniques, d'investissements préalables 
importants, d'installations spéciales ou de savoir-faire, ne 
peut être confiée qu'à un entrepreneur ou un fournisseur 
déterminé ; 3° Pour les prestations mentionnées à la 
dernière phrase de l'article 108. Ces marchés sont 
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dispensés de l'avis d'appel public à la concurrence prévu 
à l'article 38. ; que les marchés en cause ne répondaient à 
aucun des critères précités de l'article 104-II et ne 
pouvaient, par suite, être conclus sans mise en 
concurrence ; qu'ainsi c'est à juste titre que le tribunal a 
estimé que ce vice dans la procédure de passation 
entraînait la nullité desdits marchés ; que, par suite, ils 
n'ont pu faire naître aucune obligation entre les parties et 
que la SOCIETE AUTOMOBILES CITROEN n'est donc 
pas fondée à rechercher la responsabilité contractuelle de 
l'U.G.A.P. ;

Sur les conclusions indemnitaires :

Considérant que le titulaire d'un marché public dont le 
contrat est entaché de nullité est fondé à réclamer le 
remboursement de celles de ses dépenses qui ont été utiles
à son cocontractant et, dans le cas où la nullité du contrat 
résulte, comme en l'espèce, d'une faute de 
l'administration, il peut en outre prétendre à la réparation 
du dommage imputable à cette faute et demander le 
paiement du bénéfice dont il a été privé par la nullité du 
contrat si toutefois le remboursement au titulaire de ses 
dépenses utiles ne lui assure pas une rémunération 
supérieure à celle que l'exécution du contrat lui aurait 
procurée ;

Considérant, en premier lieu, que si la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN fait valoir qu'un certain 
nombre d'administrations avaient demandé à l'U.G.A.P. 
de leur fournir des véhicules et que ces demandes avaient 
fait l'objet de projets de bons de commande, elle n'établit 
pas que les véhicules correspondant auraient été livrés et 
non payés ; que, par suite, elle n'est pas fondée à 
demander à être indemnisée à raison de l'enrichissement 
sans cause dont aurait bénéficié l'U.G.A.P. ;

Considérant, en second lieu, que les marchés en cause 
avaient la forme de marchés à bons de commande sans 
minimum ni maximum, ce que ne pouvait ignorer la 
société co-contractante de l'U.G.A.P. qui les avait signés ;
que de tels marchés ne confèrent au co-contractant aucune 
garantie quant à leur exécution et ne créent aucune 
obligation de passer des commandes pour 
l'administration ; qu'ainsi celle-ci pouvait à tout moment 
décider de ne plus passer de commande ; que la 
circonstance qu'un certain volume de commandes a été 
enregistré depuis la signatures des marchés en cause est 
sans effet sur la nature des contrats et ne permettait pas à 
la société d'en déduire qu'elle pouvait raisonnablement 
escompter des bénéfices équivalents si les contrats avaient 
continué à s'exécuter jusqu'à leur terme ; que, par suite, le 
tribunal a, à juste titre, rejeté les conclusions en indemnité 
fondées sur le manque à gagner ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la 
SOCIETE AUTOMOBILES CITROEN n'est pas fondée à 
soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 
Tribunal administratif de Melun a rejeté ses demandes ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant, en premier lieu, que les dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
s'opposent à ce que le tribunal fasse bénéficier la partie 
tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par 
l'autre partie des frais qu'elle a exposés à l'occasion du 
litige soumis au juge ; que les conclusions de la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN tendant à la condamnation 
de l'U.G.A.P. à lui verser une somme au titre des frais 
exposés par lui en appel doivent être rejetées ;

Considérant, en second lieu, qu'il n'y a pas lieu, dans les 
circonstance de l'espèce, de faire droit aux conclusions de 
l'U.G.A.P. tendant à la condamnation de la société 
requérante à lui verser une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ;

DÉCIDE :

Article 1er : Les requêtes de la SOCIETE 
AUTOMOBILES CITROEN sont rejetées.

Article 2 : Les conclusions de l'Union des groupements 
d'achats publics tendant à l'application de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative sont rejetées.

*
**

Cour Administrative d'Appel de Paris
Statuant au contentieux
N° 04PA02781
Inédit au Recueil Lebon
6ème Chambre
Mme MARIANNE TERRASSE, Rapporteur, M. 
COIFFET, Commissaire du gouvernement, 
M. PIOT, Président
SCP GATINEAU

Lecture du 13 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 28 juillet 2004, présentée 
pour la SOCIETE AUTOMOBILES PEUGEOT, dont 
le siège est 75 avenue de la Grande Armée à Paris 
(75116), par la SCP Gatineau ; la SOCIETE 
AUTOMOBILES PEUGEOT demande à la cour :
1°) d'annuler le jugement n° 0002324 du 30 avril 2004 par 
lequel Tribunal administratif de Melun a rejeté sa 
demande tendant à ce que l'Union des groupements 
d'achats publics (U.G.A.P.) soit condamnée à lui verser la 
somme de 109 078 565 francs hors taxes, soit 16 628 920 
euros, assortie des intérêts au taux légal à compter du 7 
août 1998, capitalisés, en réparation des préjudices 
résultant de la résiliation de deux marchés de fourniture 
de véhicules automobiles ;
2°) de condamner l'U.G.A.P. à lui verser cette somme et, 
à titre subsidiaire, d'ordonner une expertise pour chiffrer 
exactement le préjudice de la société du fait de la 
résiliation des deux marchés en cause ;
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3°) de condamner l'U.G.A.P. à lui verser la somme de 3 
050 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de 
l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 27 
février 2007 :
- le rapport de Mme Terrasse, rapporteur,
- les observations de la SCP Gatineau et associés, pour la 
SOCIETE AUTOMOBILES PEUGEOT et celles de Me 
Chabrun substituant Me Richer, pour l'Union des 
groupements d'achats publics,
- et les conclusions de M. Coiffet, commissaire du 
gouvernement ;

Considérant que la société Sodexa d'une part, aux droits 
de laquelle vient la SOCIETE AUTOMOBILES 
PEUGEOT et la SOCIETE AUTOMOBILES PEUGEOT 
d'autre part, pour son propre compte, ont respectivement 
signé avec l'U.G.A.P le 15 avril 1996 un marché n° 36451 
et le 10 juillet 1996 un marché n° 36663 à 36666 d'une 
durée de trois ans, portant sur l'achat de véhicules 
automobiles neufs, leurs options et adaptations 
éventuelles, sous la forme de marchés à bons de 
commande sans minimum ni maximum ; que, par trois 
lettres des 13 mars, 24 avril et 8 juillet 1998, ces sociétés 
ont été informées que ces marchés étant irréguliers, il y 
serait mis fin le 31 juillet, que plus aucun bon de 
commande ne serait passé après cette date, et qu'il ne 
serait pas donné suite aux devis transmis n'ayant pas 
donné lieu à bons de commande émis avant le 24 juin ;
que la SOCIETE AUTOMOBILES PEUGEOT a 
demandé à être indemnisée des préjudices résultant de la 
fin prématurée des contrats à hauteur de 109 078 565 
francs hors taxes, soit 16 628 920 euros ; que par le 
jugement du 30 avril 2004 dont elle fait appel, le Tribunal 
administratif de Melun a rejeté sa demande ;

Sur la régularité du jugement attaqué :

Considérant, en premier lieu, qu'en statuant sur 
l'indemnisation du manque à gagner le jugement a 
répondu au moyen tiré de la perte de chance d'obtenir des 
commandes après le 31 juillet 1998 ; qu'ainsi la SOCIETE 
AUTOMOBILES PEUGEOT n'est pas fondée à soutenir 
que le jugement attaqué serait entaché d'une omission à 
statuer ;

Considérant, en second lieu, que le tribunal qui a analysé 
la portée des articles du code des marchés publics 
régissant les contrats en cause, et en a tiré les 
conséquences en les appliquant aux circonstances propres 
de l'espèce, a suffisamment motivé son jugement ;

Sur la nullité des marchés :

Considérant qu'aux termes de l'article 76 du code des 
marchés publics, dans sa rédaction applicable à la date 
de passation des marchés en cause : « Lorsque pour des 
raisons économiques techniques ou financières le rythme 
ou l'étendue des besoins à satisfaire ne peuvent être 
entièrement définis et arrêtés par le marché, la personne 
responsable du marché peut passer un marché fractionné 
sous la forme d'un marché à bons de commande / Le 
marché à bons de commande détermine la nature et le 
montant des prestations ; il peut fixer un minimum et un 
maximum de prestations arrêtées en valeur ou en 
quantité. Le marché s'exécute par émission de bons de 
commande successifs selon les besoins » ; qu'aux termes 
de l'article 104 II du même code : Il peut être passé des 
marchés négociés sans mise en concurrence préalable 
lorsque l'exécution ne peut être réalisée que par un 
entrepreneur ou un fournisseur déterminé. Il en est ainsi 
dans les cas suivants : 1° Lorsque les besoins ne peuvent 
être satisfaits que par une prestation nécessitant l'emploi 
d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits 
exclusifs détenus par un seul entrepreneur ou un seul 
fournisseur ; 2° Lorsque les besoins ne peuvent être 
satisfaits que par une prestation qui, à cause des 
nécessités techniques, d'investissements préalables 
importants, d'installations spéciales ou de savoir-faire, ne 
peut être confiée qu'à un entrepreneur ou un fournisseur 
déterminé ; 3° Pour les prestations mentionnées à la 
dernière phrase de l'article 108. Ces marchés sont 
dispensés de l'avis d'appel public à la concurrence prévu 
à l'article 38. ; que les marchés en cause ne répondaient à 
aucun des critères précités de l'article 104-II et ne 
pouvaient, par suite, être conclus sans mise en 
concurrence ; qu'ainsi c'est à juste titre que le tribunal a 
estimé que ce vice dans la procédure de passation 
entraînait la nullité desdits marchés ;

Sur les conclusions indemnitaires :

Considérant que le titulaire d'un marché public dont le 
contrat est entaché de nullité est fondé à réclamer le 
remboursement de celles de ses dépenses qui ont été utiles
à son cocontractant et, dans le cas où la nullité du contrat 
résulte, comme en l'espèce, d'une faute de 
l'administration, il peut en outre prétendre à la réparation 
du dommage imputable à cette faute et demander le 
paiement du bénéfice dont il a été privé par la nullité du 
contrat si toutefois le remboursement à l'entreprise de ses 
dépenses utiles ne lui assure pas une rémunération 
supérieure à celle que l'exécution du contrat lui aurait 
procurée ;

Considérant, en premier lieu, que si la SOCIETE 
AUTOMOBILES PEUGEOT fait valoir qu'un certain 
nombre d'administrations avaient demandé à l'U.G.A.P. 
de leur fournir des véhicules et que ces demandes avaient 
fait l'objet de projets de bons de commande, elle n'établit 
pas que les véhicules correspondant auraient été livrés et 
non payés, ni même, en ce qui concerne les dix fourgons 
blindés destinés au ministère de l'intérieur, qu'ils auraient 
été mis en fabrication ; que, par suite, elle n'est pas fondée 
à demander à être indemnisée à raison de l'enrichissement 
sans cause dont aurait bénéficié l'U.G.A.P. ;
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Considérant, en deuxième lieu, que les marchés en cause 
avaient la forme de marchés à bons de commande sans 
minimum ni maximum, ce que ne pouvaient ignorer les 
sociétés co-contractantes de l'U.G.A.P. qui les avaient 
signés ; que de tels marchés ne confèrent au co-
contractant aucune garantie quant à leur exécution et ne 
créent aucune obligation de passer des commandes pour 
l'administration ; qu'ainsi celle-ci pouvait à tout moment 
décider de ne plus passer de commande ; que la 
circonstance d'ailleurs non établie, les chiffres de 
réalisation produits avancés se rapportant au seul premier 
trimestre de 1998 alors que les marchés ont été signés en 
1996, qu'un certain volume de commandes a été enregistré 
à cette période est sans effet sur la nature des contrats et 
ne permettait pas aux sociétés d'en déduire qu'elles 
pouvaient raisonnablement escompter des bénéfices 
équivalents si les contrats avaient continué à s'exécuter 
jusqu'à leur terme ; que, par suite, et sans qu'il soit besoin 
d'ordonner une expertise, la requérante ne peut invoquer 
la perte de chance d'obtenir des commandes, ni le manque 
à gagner qui en est la conséquence ;

Considérant, enfin, que la SOCIETE AUTOMOBILES 
PEUGEOT demande pour la première fois en appel une 
indemnité au titre du préjudice d'image qui résulterait de 
la fin prématurée des marchés ; que la requérante 
n'apporte aucun élément à l'appui de ces conclusions qui 
ne peuvent, par suite, et sans qu'il soit besoin de statuer 
sur leur recevabilité, qu'être rejetées ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la 
SOCIETE AUTOMOBILES PEUGEOT n'est pas fondée 
à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 
Tribunal administratif de Melun a rejeté sa demande 
tendant à la condamnation de l'U.G.A.P. à lui verser la 
somme de 16 628 920 euros en réparation des préjudices 
résultant des illégalités commises par l'U.G.A.P. ;

Sur les conclusions tendant à l'application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

Considérant, en premier lieu, que les dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative 
s'opposent à ce que le tribunal fasse bénéficier la partie 
tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par 
l'autre partie des frais qu'elle a exposés à l'occasion du 
litige soumis au juge ; que les conclusions de la SOCIETE 
AUTOMOBILES PEUGEOT tendant à la condamnation 
de l'U.G.A.P. à lui verser une somme au titre des frais 
exposés par lui en appel doivent être rejetées ;

Considérant, en second lieu, que les conclusions 
présentées par l'U.G.A.P. sur le même fondement tendant 
à la condamnation de la requérante ne sont pas chiffrées ;
que, par suite, elles doivent en tout état de cause être 
rejetées comme irrecevables ;

DÉCIDE :

Article 1er : La requête de la SOCIETE 
AUTOMOBILES PEUGEOT est rejetée.

Article 2 : Les conclusions de l'Union des groupements 
d'achats publics tendant à l'application de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative sont rejetées.
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4) Cour Administrative d'Appel de Paris, 13 
mars 2007, n� 04PA04077, Société DOMOS 
protection surveillance privée ***
Effet d’un projet d’avenant non abouti de 
poursuite d’exécution sur le défraiement des 
prestations exécutées
� R�sum� :
Un établissement public administratif national a 
signé un marché de prestations de gardiennage 
d'une durée d'un an, renouvelable par tacite 
reconduction pour une période maximale de 
trois ans.
A l'issue de la période d'exécution du marché, 
l’établissement n'était pas en mesure de signer 
un nouveau marché et a demandé au titulaire de 
l’ancien marché de poursuivre ses prestations 
sur le fondement d'un avenant le prolongeant sa 
durée d'un an.
Le contrôleur financier auprès de l'établissement 
a refusé de donner son visa à cet avenant. Il a 
alors demandé à la société de cesser ses 
prestations et ne lui a pas payé celles qu'elle 
avait réalisées depuis la fin d’exécution du 
marché (3 mois et demi).
La période d'exécution du marché initial était 
achevée et l'avenant de prolongation n'est jamais 
entré en vigueur. Par suite, l’avenant n'a pu faire 
naître aucune obligation contractuelle entre les 
parties et donc de droit à paiement en exécution 
de ses stipulations.

L’établissement a commis une faute en 
demandant à la société de poursuivre ses 
prestations en l'absence de tout document 
contractuel valide qui a fait obstacle au 
paiement des prestations. L'absence de nouveau 
marché et de la nullité de l'avenant engagent la 
responsabilité quasi-délictuelle de 
l’établissement que la société est recevable à 
invoquer pour la première fois en appel, à titre 
subsidiaire.

La société a droit à la réparation du préjudice en 
résultant sur la base du prix des prestations en 
cause, dont ni la réalité ni le montant ne sont 
contestés, augmenté des intérêts au taux légal à 
compter de la date de la première réclamation 
adressée à l'établissement. 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod
=J1XCX2007X03X000000404077

� Commentaire : l'avenant qui représentait environ 
un tiers du périmètre contractuel était manifestement 
irrégulier. Le contrôleur financier a donc eu raison 
de ne pas donner son visa à cet acte.
Le juge applique le principe de l'enrichissement sans 
cause, sans le mentionner expressément. 
L'administration avait présenté ce projet d'avenant et 
demandé au prestataire de continuer l'exécution du 
contrat. Le prestataire de bonne foi est indemnisé 
des dépenses qu'il a réalisées et dont on peut 
supposer qu'elles ont été utiles à l'établissement 
public.
L'arrêt ne précise pas les circonstances qui n'ont pas 
permis à l'établissement public de signer un nouveau 
marché. En supposant que la procédure de ce 
nouveau marché avait été mise en échec notamment 
dans le cadre de recours contentieux, l'établissement 
en tout état de cause ne pouvait que :
- signer un acte permettant la continuité du service 
public,
- uniquement pendant cette période intermédiaire (le 
temps de relancer le marché),
- et si ce marché provisoire répond un motif d'intérêt 
général (TA de Rouen, ord. du 18 avril 2005, nº
0500739, Société SAVB).

Cour Administrative d'Appel de Paris
Statuant au contentieux
N� 04PA04077
Inédit au Recueil Lebon
6ème Chambre
Mme MARIANNE TERRASSE, Rapporteur, M. 
COIFFET, Commissaire du gouvernement, M. PIOT, 
Président
REGNIER
Lecture du 13 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 31 décembre 2004, présentée 
pour la SOCIETE DOMOS PROTECTION 
SURVEILLANCE PRIVEE, dont le siège est 165 rue de 
la Belle Etoile BP 60033 à Roissy CDG Cedex (95971), 
représentée par Me Bondroit, mandataire judiciaire, 
demeurant rue Jacquemars Giélée à Lille (59000), par Me 
Regnier, la SOCIETE DOMOS PROTECTION 
SURVEILLANCE PRIVEE demande à la cour :
1°) d'annuler le jugement n° 0005952/6 du 12 octobre 
2004 par lequel le Tribunal administratif de Paris a rejeté 
sa demande tendant à ce que l'Institut géographique 
national (I.G.N.) soit condamné à lui verser la somme de 
287 330,70 francs, soit 43 803,28 euros, en paiement des 
prestations de gardiennage qu'elle a assurées, assortie des 
intérêts au taux légal à compter du 4 août 1999 ;
2°) de condamner l'I.G.N. à lui verser cette somme 
majorée des intérêts au taux légal à compter du 4 août 
1999 ;
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3°) de condamner l'I.G.N. à lui verser la somme de 2 500 
euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de 
l'audience ;
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 27 
février 2007 :
- le rapport de Mme Terrasse, rapporteur,
- et les conclusions de M. Coiffet, commissaire du 
gouvernement ;

Considérant que l'I.G.N. a signé avec la société DOMOS 
un marché de prestations de gardiennage, notifié le 22 
décembre 1995, d'une durée d'un an, renouvelable par 
tacite reconduction pour une période maximale de trois 
ans ; qu'à l'issue de la période d'exécution du marché, 
l'I.G.N. n'était pas en mesure de signer un nouveau 
marché et a demandé à la société DOMOS de poursuivre 
ses prestations sur le fondement d'un avenant audit 
marché prolongeant sa durée d'un an ; que le contrôleur 
financier auprès de l'I.G.N. a refusé de donner son visa à 
cet avenant ; que l'I.G.N. a alors demandé à la société de 
cesser ses prestations à compter du 10 avril 1999 et ne lui 
a pas payé celles qu'elle avait réalisées entre le 23 
décembre 1998 et cette dernière date ; que par un 
jugement du 12 octobre 2004 dont la société fait appel, le 
Tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande 
tendant à obtenir le paiement desdites prestations dont le 
montant s'élève à la somme de 43 803,28 euros ;

Sur la fin de non recevoir tiré du défaut d'intérêt à 
agir de la société DOMOS :

Considérant que l'intérêt à agir s'apprécie à la date 
d'introduction de la requête ;

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'instruction 
que, par un jugement du Tribunal de commerce d'Arras du 
10 novembre 2004, la société DOMOS a été placée en 
redressement judiciaire et que Me Bondroit a été désigné 
comme administrateur judiciaire avec pour mission 
d'assurer seul et entièrement la gestion de l'entreprise ;
que la société a été autorisée par un jugement du même 
tribunal du 10 décembre 2004 à poursuivre son activité ;

Considérant, en second lieu, que la circonstance que la 
créance de la société DOMOS sur l'I.G.N. aurait 
ultérieurement été cédée à la société Sécurifrance dans le 
cadre de la reprise par celle-ci de l'activité de la société 
DOMOS n'est pas de nature à priver cette dernière 
d'intérêt à agir dans un litige né antérieurement à la 
procédure de reprise ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'I.G.N. 
n'est pas fondé à contester l'intérêt à agir de la société 
DOMOS, valablement représentée au jour de 

l'introduction de la requête par son mandataire judiciaire, 
Me Bondroit ;

Sur la responsabilité contractuelle :

Considérant qu'il est constant que la période d'exécution 
du marché initial entre la société DOMOS et l'I.G.N. était 
achevée depuis le 23 décembre 1998 ; que l'avenant de 
prolongation n'est jamais entré en vigueur ; que, par suite, 
il n'a pu faire naître aucune obligation contractuelle entre 
les parties ; que la société ne peut donc soutenir qu'elle a 
droit au paiement de ses prestations en exécution des 
stipulations dudit avenant ; que c'est donc à bon droit que 
le Tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande 
présentée sur ce seul fondement ;

Sur la responsabilité extra-contractuelle :

Considérant que, compte tenu de l'absence de nouveau 
marché et de la nullité de l'avenant dont la responsabilité 
incombe à l'I.G.N., la société DOMOS est recevable à 
invoquer pour la première fois en appel, à titre subsidiaire, 
la responsabilité quasi-délictuelle de l'I.G.N. ;

Considérant que l'I.G.N. a commis une faute de nature à 
engager sa responsabilité en demandant à la société de 
poursuivre ses prestations en l'absence de tout document 
contractuel valide ; que cette faute a fait obstacle au 
paiement des prestations que la société DOMOS a 
assurées entre le 23 décembre 1998 au 10 avril 1999 et 
que la société a droit à la réparation du préjudice en 
résultant ; que le prix des prestations en cause, dont ni la 
réalité ni le montant ne sont contestés, s'élève à la somme 
de 43 803,28 euros ; que le préjudice subi par la société 
peut donc être évalué à cette somme, que l'I.G.N. doit être 
condamné à lui verser à titre d'indemnité ;

Considérant que la société DOMOS a droit aux intérêts au 
taux légal à compter du 4 août 1999, date de la première 
réclamation adressée à l'I.G.N. ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède, d'une part 
que la société DOMOS n'est pas fondée à se plaindre de 
ce que, par le jugement attaqué, le Tribunal administratif 
de Paris a rejeté sa demande tendant à obtenir le paiement 
de la somme de 43 803,28 euros en exécution des 
obligations contractuelles la liant à l'I.G.N. et, d'autre part, 
que cet établissement public doit être condamné, sur le 
fondement de sa responsabilité extra-contractuelle, à lui 
verser une indemnité de 43 803,28 euros, assortie des 
intérêts au taux légal à compter du 4 août 1999 ;

Sur les conclusions tendant à l'application de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de 
l'espèce, de condamner l'I.G.N. à verser à la société 
DOMOS une somme de 1 000 euros en application des 
dispositions susvisées du code de justice administrative ;

DÉCIDE :
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Article 1er : L'Institut géographique national est 
condamné à verser à la société DOMOS PROTECTION 
SURVEILLANCE PRIVEE la somme de 43 803,28 
euros, assortie des intérêts au taux légal à compter du 4 
août 1999.

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est 
rejeté.

Article 3 : L'Institut géographique national versera à la 
société DOMOS PROTECTION SURVEILLANCE 
PRIVEE une somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative.
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5) Cour administrative d'appel de Douai, 29 
d�cembre 2006, n� 05DA00080, Commune de 
Saint-Amand-les-Eaux ****
Effet de la nullité d’un marché de location, 
entretien et maintenance de sanitaires et 
insuffisance de contenu des justificatifs 
produits par l’entreprise pour être indemnisé.
� R�sum� : Un contrat portant sur la location à 
une commune d’une armoire sanitaire à 
entretien automatique et sa maintenance et 
entretien avait été annulé du fait que ce contrat 
n’avait pas été soumis au contrôle de la légalité.

L’entreprise ne peut obtenir d’indemnisation au 
titre des justificatifs qu’elle produit :
- sur la base de l’enrichissement sans cause, au 
titre des dépenses utiles exposées pour le 
compte de la Commune, la société produit des 
factures insuffisamment détaillées. Celles-ci par 
exemple, ne comprennent ni le coût du mobilier 
installé ou de sa maintenance, ni la part 
représentative de la marge nette réalisée.
- sur son manque à gagner, le document de 
synthèse que la société produit ne permet pas de 
déterminer l'ampleur de ce préjudice, dès lors 
qu'il prétend le calculer à compter du 1er mai 
1994 (date  de commencement de l’exécution du 
marché), alors même qu'il est constant que la 
Commune a rempli ses obligations 
contractuelles jusqu'en 1996.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JADE&nod
=J7XCX2006X12X000000500080

� Commentaire :
Un marché nul ouvre droit pour le prestataire à une 
indemnisation sur le terrain de l’enrichissement sans 
cause, des dépenses utilisent à l'administration, qui 
peut être même invoquée directement en appel. La 
faute commise par la personne publique pour avoir 
passé un marché irrégulier, ouvre droit au paiement 
du bénéfice (marge bénéficiaire) dont le prestataire a 
été privé par la nullité du contrat, si toutefois le 
remboursement à l'entreprise des dépenses utiles à 
l'administration, ne lui assure pas une rémunération 
supérieure à celle que l'exécution du contrat lui 
aurait procurée (CE, 20 octobre 2000, n° 196553, 
Sté CITECABLE-EST).
À défaut de contestation par l'une des parties, 
lorsque le marché a été entièrement exécuté, le juge 
se contente d'indemniser sur la base des prix du 
marché.

Lorsqu'il s'agit d'un marché de longue durée et plus 
complexe, la contestation va se porter sur le calcul 

de ces indemnités. C'est le cas ici, pour une location 
maintenance entretien de sanitaire sur une durée de 
15 ans, que le juge va appliquer la même logique 
que celle de l'indemnisation des contrats de mobilier 
urbain frappé de nullité. (CAA de Douai, 28 
novembre 2006, nº 04DA00766, Société anonyme X 
c/ commune de Mouvaux).

Le juge estime également que l'imprudence de 
l'entreprise à signer un contrat nul engage la 
responsabilité de cette entreprise. Cette 
responsabilité et la prive d'une partie de 
l'indemnisation de sa marge bénéficiaire, la 
réduction étant librement appréciée par le juge, le 
plus souvent entre les deux tiers de la moitié de sa 
marge (le Conseil d'État est souvent plus sévère à 
l'encontre de l'entreprise que les Cours d'appel, 
lorsqu'il est amené à trancher lui-même le litige).

Dans le cas où une collectivité territoriale omet de 
transmettre au contrôle de légalité un projet contrat 
qu'il aurait dû être, avant sa signature par l’exécutif 
local, le contrat est frappé de nullité (CE, avis du 10 
juin 1996, nº 176873, nº 176974, nº 17687, Préfet de 
la Côte-d'Or). On voit mal comment l'entreprise 
pourrait être recherchée en responsabilité, alors que 
les formalités de transmission des actes ne 
concernent que l'administration. Un tel argumentaire 
évoqué dans la présente affaire, qui n'aura pas à être 
traité par le juge, aurait été probablement voué à 
l'échec.

La Cour a sanctionné durement la société qui sera 
privée de toute indemnité, en ne la dispensant pas au 
surplus des frais d’instance.

En effet, la société n'a pas distingué dans ces 
justificatifs, d'une part ce qui ressort des dépenses 
utiles, dont la marge bénéficiaire, et d'autre part la 
marge bénéficiaire à indemniser. L'ensemble de ces 
justificatifs ne faisait pas ressortir les prestations qui 
avaient déjà été réglées.

Pour résumer, dans ce type de cas, l’entreprise doit 
d'une part :
- produire des justificatifs de ces débours qui ont été 
utiles à l'administration, sans marge bénéficiaire,
- produire des justificatifs relatifs à la perte de la 
marge bénéficiaire sur la totalité de la durée du 
contrat,
- produire un décompte de l'ensemble de ses 
indemnités, en déduisant les paiements déjà 
effectués par l'administration.

En fait, l'indemnisation du « manque à gagner » qui 
a été invoqué par l'entreprise, ne pouvait 






























































